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Introduction 
 
 
 
 
Constituée en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, l’APSAM (Association 
paritaire pour la santé et la sécurité du travail, secteur « Affaires municipales ») a pour mission 
de développer et de promouvoir des moyens pour protéger la santé, la sécurité et l’intégrité 
physique des travailleurs et travailleuses du secteur municipal. 
 
Dans le cadre de son mandat, l’APSAM doit fournir des services de formation, d’information, de 
conseil et de recherche en matière de prévention.  Le présent document s’inscrit dans cette 
démarche.  Il a pour objectif d’informer et de sensibiliser les personnes du secteur municipal 
appelées à superviser ou à exécuter des travaux d’asphaltage.  Ce guide a été conçu comme 
un document de référence, les principales questions concernant les travaux d’asphaltage y sont 
traitées. 
 
Les informations présentées dans les 9 modules qui suivent découlent de nos observations sur 
le terrain, de renseignements obtenus auprès de personnes affectées à la supervision et à 
l’exécution de travaux d’asphaltage et d’une revue de la littérature.  Il faut toutefois comprendre 
que ce document ne peut être exhaustif et prendre en compte toute votre réalité de travail car 
les équipements utilisés diffèrent considérablement d’une municipalité à l’autre. 
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MODULE  2 
 
 
 
 
Exposition à la chaleur et au froid 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Effets d'une exposition à la chaleur 
• Mesures préventives pour réduire les effets de la chaleur 

• Effets d'une exposition au froid 

• Moyens de prévenir les engelures et l'hypothermie 
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Exposition à la chaleur et au froid  
 

 Effets d’une exposition à la 
chaleur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mesures préventives pour 
réduire les effets de la chaleur 

 
 
 
 
 
 

 Effets d’une exposition au froid 
 

 
La chaleur entraîne une baisse de la capacité de travail 
physique et intellectuel et une augmentation des réactions 
émotionnelles.  Ses effets sur l’organisme peuvent 
cependant être plus graves et causer: 
• de l’hyperthermie (fièvre);  
• un coup de chaleur ( arrêt de la sudation, peau sèche 

et brûlante, confusion mentale, délire, convulsions et 
coma);  

• des éruptions cutanées (petites taches rouges sur la 
peau, sensation de picotement ou de fourmillement); 

• une insuffisance en eau et/ou en sel (faiblesse, fatigue 
extrême, étourdissements, maux de tête, nausées, 
soif, vomissements, température élevée, sudation 
toujours active, crampes musculaires aiguës) ; 

• une syncope (pâleur, étourdissements, vertiges et 
évanouissement). 

 
 
 
• Mettre de l’eau à la disposition des travailleuses et 

travailleurs afin qu’ils puissent boire fréquemment de 
petites quantités. 

• Informer les personnes concernées sur les effets de la 
chaleur et leur permettre de prendre des pauses plus 
fréquentes en retrait du poste de travail. 

• Éviter de consommer du café et de l’alcool. 
• Porter des vêtements amples en tissu léger couvrant 

tout le corps.  
 
La douleur dans les extrémités est la première indication 
d’une exposition excessive au froid.  Il faut cependant 
surveiller les signes comme une fatigue accrue, de la 
somnolence, de l’irritabilité ou de l’euphorie.  Le 
grelottement incontrôlable indique qu’il faut cesser 
immédiatement l’exposition au froid. 
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 Moyens de prévenir les 
engelures et l’hypothermie 

 

 
• Informer les travailleurs et travailleuses sur les effets 

d’une exposition au froid et leur permettre de prendre 
des pauses dans un endroit chauffé selon les 
recommandations faites au tableau 1. 

• Lors d’une pause à la chaleur, retirer une partie de ses 
vêtements pour éviter d’avoir trop chaud et pour 
favoriser l’évaporation de l’humidité. 

• Changer de vêtements, lorsqu’ils sont mouillés, avant 
de retourner à l’extérieur. 

• Porter trois couches de vêtements, une première pour 
absorber la transpiration, une deuxième qui retient la 
chaleur et une dernière pour couper le vent et 
l’humidité. 

• Porter des gants et des mitaines avec une doublure 
intérieure qui s’enlève pour pouvoir la faire sécher. 

• Consommer des breuvages chauds et sucrés et des 
soupes.  Le café et l’alcool sont à éviter. 

 
Tableau 1 

Horaire de travail et de réchauffement pour un quart de travail de quatre heures 
 A B C D E 
 

Température de l’air 
 

Pas de vent 
Vent de 8 km/h 

(5 mi/h) 
Vent de 16 km/h 

(10 mi/h) 
Vent de 24 km/h 

(15 mi/h) 
Vent de 32 km/h 

(20 mi/h) 
oC 

(approx.) 
oF Période 

de 
travail 
max. 

Nb. 
de 

pauses 

Période 
de 

travail 
max. 

Nb. 
De 

Pauses 

Période 
De 

Travail 
Max. 

Nb. 
de 

pauses 

Période 
De 

Travail 
Max. 

Nb. 
de 

pauses 

Période 
de 

travail 
max. 

Nb. 
de 

pauses

1.-26o à -28o -16o à -19o Pause normale 
 
 

Pause normale 75 min. 2 55 min. 3 40 min. 4 

2.-29o à -31o -20o à -24o Pause normale 
 
 

75 min. 2 55 min. 3 40 min. 4 30 min. 5 

3.-32o à -34o -25o à -29o 75 min. 2 55 min. 3 40 min. 4 30 min. 5 cesser tout travail, 
autre que le travail 

d’urgence 
4.-35o à -37o -30o à -34o 55 min. 3 40 min. 4 30 min. 5 Cesser tout travail,  

Autre que le travail 
d’urgence 

 

5.-38o à -39o -35o à -39o 40min. 4 30 min. 5 Cesser tout travail, 
autre que le travail 

d’urgence 

  

6.-40o à -42o -40o à -44o 30 min. 5 cesser tout travail, 
autre que le travail 

d’urgence 

   

7.-43o et 
moins 

-45o et moins cesser tout travail, 
autre que le travail 

d’urgence 
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MODULE  3 
 
 
 
 
Chargement, transport et déchargement 
de l’asphalte chaud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Dangers au site de chargement 

• Mesures préventives lors du chargement de l’asphalte  

• Risques lors du transport et du déchargement de l'asphalte 

• Prévention des accidents sur la route et sur le chantier 
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Chargement, transport et déchargement de l’asphalte  chaud  
 

 

 Dangers au site de 
chargement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mesures préventives lors 
du chargement de 
l’asphalte 

 

 
 

 
 
Chez le fournisseur d’asphalte, le chauffeur descend de 
son camion à plusieurs reprises.  Pendant le chargement, 
il arrive qu’il sorte de sa cabine et qu’il se tienne sur le 
marchepied pour vérifier la répartition de l’asphalte dans la 
benne.  Lorsque la benne est munie d’une bâche, il doit 
dérouler cette dernière pour couvrir la charge lors du 
transport.  Ces tâches comportent des risques de : 
• chute; 
• brûlures (lors du chargement et du déroulement de la 

bâche). 
De plus à l’arrivée sur le site de chargement, l’intérieur de 
la benne doit être enduit d’un produit anti-adhérent.  Pour 
exécuter cette tâche le travailleur ou la travailleuse utilise 
une lance, il y a donc des risques : 
• d’éclaboussures. 
 
• Une bâche munie d’un mécanisme de déroulement 

électrique ou hydraulique réduit les efforts et les 
risques de chute. 

• Lorsque la bâche se déroule manuellement, la 
manivelle devrait être installée de façon à être 
accessible en demeurant au sol. 

• Les marchepieds du véhicule doivent être 
antidérapants et maintenus propres. 

• Le véhicule doit être muni de main courante permettant 
d’appliquer la règle des trois appuis lors de la descente 
et de la montée dans la cabine de conduite. 

Truc sécurité 

• Pour éviter les atteintes aux yeux et à la peau lors de 
l’application de l’anti-adhérent dans la benne, il est 
recommandé de porter une visière et des gants. 

Certains camions ont une 
benne isolante qui s’ouvre 
par le milieu et qui se 
referme sans que le 
chauffeur n’ait à sortir de 
la cabine.  La conception de 
ces bennes réduit les risques 
de chute et de brûlures. 

• Pour toute la durée du chargement, le chauffeur doit 
fermer les fenêtres de l’habitacle, demeurer dans la 
cabine du camion et se faire guider par le préposé au 
chargement du "plan d’asphalte". 
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 Risques lors du transport et du 
déchargement de l’asphalte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Prévention des accidents sur la 
route et sur le chantier 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour le transport et le déchargement de l’asphalte, la 
personne qui conduit le véhicule circule sur la voie 
publique et sur le chantier.  Les principaux risques sont 
donc : 
• une collision avec un autre véhicule ; 
• le heurt d’une personne sur le chantier; 
• le contact de la benne avec une ligne électrique. 
Lors du déchargement, les travailleuses et travailleurs qui 
sont sur le chantier près du camion sont également 
exposés à des risques de : 
• brûlures. 
 
 
• Respecter le code de sécurité routière en tout temps. 
• Suivre les règles de circulation sur le chantier. 
• Toujours se faire guider par un signaleur lors d’une 

marche arrière. 
• Garder, en tout temps, une distance minimale de 3 

mètres des lignes électriques aériennes. 
• S’assurer d’avoir une bonne visibilité en gardant les 

vitres et miroirs propres. 
• Manoeuvrer lentement et avec précaution lors du 

déchargement de l’asphalte. 
• Se faire guider lors du remplissage de la trémie de la 

machine à paver. 

 

Truc sécurité 

La porte de la benne de certains 
véhicules est hydraulique, cela 
permet de mieux contrôler le débit de 
l’asphalte déversé et réduit ainsi les 
risques de brûlures et de heurt. 
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MODULE  4 
 
 
 
 
Utilisation du liant d’accrochage 
(colasse) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Dangers reliés à la manutention du liant 

• Mesures préventives lors de la manutention du liant  

• Dangers lors de l'application du liant 

• Règles de sécurité pour l'application du liant 
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Application du liant d’accrochage (colasse)  
 

 

 Dangers lors de la 
manutention du liant 

 
 
 
 
 
 

 Mesures préventives lors 
de la manutention du liant 

 
 
 
 
 

  Dangers lors de 
l’application du liant 

 
 
 

 Règles de sécurité pour 
l’application du liant 

 
 

 
Le liant d’accrochage est parfois transporté dans des 
contenants de 45 gallons fixés sur une remorque ou dans 
une camionnette.  Dans certaines municipalités, le liant est  
transvasé dans un réservoir qui permet de le conserver 
chaud.  Lors du remplissage du réservoir et de la 
manutention des contenants, il y a des risques : 
• d’éclaboussures dans les yeux et sur la peau ; 
• de blessures au dos ou aux membres supérieurs dues 

à un effort excessif. 
 
 
• Éviter tout contact avec la peau en portant des 

vêtements couvrant tout le corps et des gants. 
• Porter une visière lors du transvasement et de la purge 

des conduits du réservoir s’il y a lieu. 
• Éviter les efforts excessifs en effectuant la manutention 

des contenants de liant à l’aide d’un appareil de 
levage. 

 
 
Lors de l’application du liant, plus particulièrement avec 
une lance, il y a également des risques : 
• d’éclaboussures. 
 
 
• En plus, du port de vêtements protecteurs, il est 

recommandé de se placer dos à la direction du vent 
pour réduire les risques d’éclaboussures. 

• La purge des conduits du réservoir doit être faite par 
une personne expérimentée et le port d’une visière est 
fortement recommandé lors de cette opération. 
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MODULE  5 
 
 
 
 
Pelletage, raclage et râtelage 
de l’asphalte chaud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Risques reliés au pelletage, raclage et râtelage 

• Mesures de sécurité pour le pelletage, raclage et râtelage 
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Pelletage, raclage et râtelage de l’asphalte chaud 
 

 Risques reliés au pelletage, 
raclage et râtelage 

 

 

Lors du pelletage, raclage et râtelage, les travailleuses et 
travailleurs ont souvent les pieds en contact avec 
l’asphalte dont la température peut varier entre 1200c et 
1600c.  De plus, c’est un travail ardu et pénible pour le dos 
et le cœur, qui exige des efforts musculaires importants 
des membres supérieurs.  Les principaux risques qui y 
sont associés sont : 

• des atteintes musculaires et articulaires au niveau des 
membres supérieurs et du dos ; 

• des brûlures graves s’il y a contact avec l’asphalte. 

 

Compte tenu de la présence de plusieurs équipements et 
machineries lourdes sur le chantier, les personnes 
affectées à ces tâches sont également exposées à de 
graves accidents tels que : 

• des écrasements; 

• des fractures; 

• des meurtrissures. 

 

Remarque 
Les personnes, affectées au 
pelletage, souffrant de problèmes 
de dos ou de troubles 
cardiaques, devraient en aviser 
leur supérieur immédiat. 
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    Mesures de sécurité pour  
 le pelletage, le raclage et  
 râtelage 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Pour réduire les efforts musculaires : 

• la disponibilité de pelles de différentes dimensions 
permet de s’assurer que chaque personne affectée à 
cette tâche puisse choisir l’outil qui convient le mieux à 
sa taille et à sa capacité physique. 

Une pelle à long manche réduit la nécessité de se pencher 
et atténue ainsi la tension sur le dos.  Par contre, plus la 
hauteur totale de la pelle est élevée plus la plaque doit être 
petite car elle réduit la tension sur les muscles du dos en 
autant que la charge à soulever ne soit pas trop élevée. 

Une pelle à manche court permet de soulever une charge 
plus lourde et exige donc moins de déplacements pour la 
même quantité d’asphalte.  Elle réduit ainsi la fatigue 
générale. 

Ce qu’il faut retenir c’est qu’il n’y a pas un modèle 
unique recommandé pour tout le monde, c’est 
pourquoi chaque personne doit pouvoir choisir la pelle 
qui lui exige le moins d’efforts. 

Truc sécurité 
Une benne munie d’une 
tablette permettant de prendre 
l’asphalte à la hauteur de la 
taille, contribue aussi à 
réduire les efforts 
musculaires. 

• Réduire au minimum le poids des râteaux, en utilisant 
des râteaux en aluminium qui sont beaucoup plus 
légers que ceux en acier munis d’un manche en bois. 

• La largeur du râteau a également un impact sur les 
efforts à consacrer à la tâche.  Plus un râteau est large 
plus l’effort est grand.  Il est donc recommandé d’utiliser 
des râteaux moins larges et de faire des mouvements 
courts. 

• Prendre de petites quantités d’asphalte. 

• Le nettoyage régulier de l’outil, pour que l’asphalte 
glisse bien, permet également de diminuer les efforts. 

 

Pour éviter des brûlures : 

• le port de bas de laine et de bottes à semelles isolantes 
est recommandé.  De plus, une botte haute bien 
attachée avec le pantalon porté par dessus la botte 
permet de prévenir des brûlures causées par de 
l’asphalte qui pourrait entrer dans la chaussure ; 

• il est également recommandé de se tenir éloigné du 
camion pendant le remplissage de la trémie de la 
machine à paver. 

 
 
 
 
19



 

 

 Les risques d’être heurté par un véhicule de chantier 
peuvent être considérablement réduits si : 

• les personnes qui travaillent entre la machine à paver et 
le rouleau compacteur respectent une distance de 
sécurité de 3 mètres des véhicules ; 

• une distance minimale de 8 mètres est maintenue entre 
la machine à paver et le rouleau compacteur ; 

• aucun véhicule ne fait marche arrière sans que le 
conducteur ne soit guidé par un signaleur. 

 
 

 
 
 

Trucs sécurité 
 

Il existe des systèmes électroniques qui déclenchent automatiquement un 
signal sonore dès le moment où quelqu’un s’approche à moins de 3 
mètres.  Un tel système peut s’installer derrière la machine à paver. 

 
Des feux rouges clignotants peuvent être fixés de chaque côté de la 
machine à paver.  Lorsque le camion recule pour remplir la trémie, si 
des personnes sont présentes dans la zone dangereuse, ces feux 
clignotants, visibles dans les rétroviseurs du camion, peuvent être mis 
en fonction au moyen de boutons poussoirs installés sur les parois 
latérales de la trémie et près du poste de conduite. 
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MODULE  6 
 
 
 
 
L’épandage mécanique de l’asphalte 
chaud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Dangers reliés à la machine à paver 

• Mesures préventives lors de l'épandage mécanique de l'asphalte 
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L’épandage mécanique de l’asphalte chaud 
 

 

 Dangers reliés à la 
machine à paver 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Pour l’épandage mécanique de l’asphalte, différentes 
machines à paver sont utilisées.  Ces machines sont 
munies d’une trémie et d’une table qui permettent 
d’épandre l’asphalte tout en contrôlant son épaisseur.  
Les petites machines à paver sont conduites et opérées 
par une seule personne.  Les grosses machines à paver 
sont conduites par une personne et opérées par une 
autre qu’on appelle « l’homme de table ».  Sur un chantier 
d’asphaltage, « l’homme de table » est la personne la  
plus exposée aux contraintes thermiques car elle est 
constamment à proximité de la trémie remplie d’asphalte, 
de laquelle se dégage beaucoup de chaleur.  Ce 
travailleur ou cette travailleuse est toujours en position 
debout, doit se déplacer sur la plate-forme et se pencher 
constamment pour ajuster les vis latérales de la table afin 
de régler la largeur et l’épaisseur de la couche d’asphalte 
à poser.  Ces tâches comportent donc des risques de : 

• brûlures (sur les composantes de la machine, lors du 
remplissage de la trémie) ; 

• atteintes articulaires au niveau des membres supérieurs  
(les ajustements de la table sont parfois difficiles à faire) ; 

• chutes ( le travailleur ou la travailleuse peut glisser lors de 
ses déplacements sur la plate-forme). 

 
De plus, lors du  démarrage, la machine à paver est 
chauffée à l’aide de brûleurs alimentés au diesel ou au 
propane.  L’allumage des brûleurs comporte des risques : 

• d’explosion ; 

• d’incendie (si la table est surchauffée). 
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 Mesures préventives lors 
de l’épandage mécanique 
de l’asphalte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Permettre à la travailleuse ou au travailleur de prendre 
des pauses en retrait de son poste de travail. 

• Porter une casquette et des vêtements légers couvrant 
tout le corps. 

• Porter des gants en cuir résistant à la chaleur. 

• La plate-forme de la table doit être antidérapante et en 
grillage avec des trous suffisamment grands pour éviter 
qu’il y ait une accumulation d’asphalte. 

• La personne qui allume les brûleurs doit connaître 
parfaitement la procédure. 

• Avant l’allumage, les brûleurs doivent être inspectés et 
nettoyés s’ils sont sales. 

• Les brûleurs ne doivent jamais être allumés avec des 
allumettes ou un briquet, si l’allumeur automatique ne 
fonctionne pas, le faire réparer. 

• Les valves d’amenée du diesel ou propane doivent être 
ouvertes lentement et ne pas demeurer trop longtemps 
ouvertes avant l’allumage pour éviter une explosion. 

• Si les brûleurs ne s’allument pas au premier essai, 
fermer les valves et attendre 5 minutes avant de répéter 
l’opération d’allumage.  Si les brûleurs ne s’allument 
pas la seconde fois, faire réparer. 

• Une surveillance régulière est obligatoire lorsque les 
brûleurs sont en marche. 

• La machine à paver ne doit jamais être en opération 
lorsque les brûleurs sont allumés. 

• Un extincteur de type ABC doit être disponible à 
proximité de la machine à paver. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Truc sécurité 
Sur certaines machines à 
paver, les ajustements de la 
table sont hydrauliques 
réduisant ainsi les efforts et 
par le fait même les risques 
de blessures aux membres 
supérieurs. 
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MODULE  7 
 
 
 
 
Le compactage de l’asphalte chaud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Risques lors de l'attelage et de l'arrimage  

• Règles de sécurité pour l'attelage de la remorque au camion 

• Règles de sécurité pour l'arrimage du rouleau compacteur sur la remorque 

• Dangers reliés à l'opération d'un rouleau compacteur 

• Règles de sécurité lors de l'opération d'un rouleau compacteur 

• Risques lors de l'utilisation d'un compacteur à direction manuelle 

• Mesures préventives lors de l'utilisation d'un compacteur à direction manuelle 
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Le compactage de l’asphalte chaud 
 

 

 Risques lors de l’attelage 
et de l’arrimage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Règles de sécurité pour 
l’attelage de la remorque 
au camion 

 
 
 

 

En général, le rouleau compacteur est transporté sur une 
remorque attelée à un camion.  L’attelage de la remorque 
et l’arrimage du rouleau sur celle-ci sont des opérations 
très importantes au cours desquelles certaines mesures 
de sécurité doivent être respectées afin d’éviter des 
accidents graves comme : 

• l’écrasement ou le coincement d’une personne entre le 
camion et la remorque; 

• le heurt de personnes se trouvant aux alentours du 
véhicule; 

• la collision de deux véhicules. 

 

 
 
Lors de l’attelage, vous  assurer que : 

• le dispositif d'attelage est suffisamment résistant et est 
en bonne condition; 

• la remorque, qui n'est pas équipée d'un système de 
freinage automatique, est munie d’un dispositif de 
sûreté (chaînes, câbles) pour s’assurer qu’elle 
demeure reliée au véhicule remorqueur s'il survient un 
bris de l’attelage; 

• le camion est muni de l'équipement nécessaire pour 
accrocher le dispositif de sûreté de la remorque qu'il 
tire; 

• le camion et la remorque sont sur un terrain plat ; 

• personne ne se tient entre la remorque et le camion 
pendant que le camion est en mouvement ; 

• le chauffeur du camion arrête le moteur, met le frein 
d’urgence en fonction, et descend de son véhicule 
avant que quiconque ne s’approche, pour vérifier le 
verrouillage de la remorque et installer le dispositif de 
sûreté (chaînes, câbles) ; 

• le câble électrique est branché et que les feux de 
position et clignotants de la remorque  sont 
fonctionnels. 
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 Règles de sécurité pour 
 l’arrimage du rouleau  
 compacteur sur la  remorque 

 

Pour que l’embarquement, l’arrimage et le transport du 
rouleau soient pleinement sécuritaires, il est indispensable 
que : 

• la largeur et la capacité de la remorque soient 
suffisantes pour supporter le rouleau compacteur ; 

• le poids total de la charge à remorquer n'excède pas la 
limite de charge du camion remorqueur;  

• la remorque dont la masse, charge comprise, est de 
1300 kg ou plus ou excède la moitié de la masse du 
véhicule remorqueur est munie d'un système de freins 
indépendant; 

• le camion et la remorque soient toujours stationnés sur 
un terrain résistant et plat ; 

• la stabilité de la remorque soit assurée en calant les 
roues ; 

• le rouleau soit monté sur la remorque à vitesse réduite, 
en évitant de freiner brusquement et en étant guidé par 
un signaleur qui se tient hors de la zone dangereuse 
au cas où il survienne un renversement du rouleau ; 

• le rouleau soit stabilisé sur le plateau de la remorque 
en installant des cales triangulaires à l’avant et à 
l’arrière et des cales rectangulaires sur les côtés ; 

• le rouleau soit arrimé en l’attachant au châssis du 
véhicule ou de la remorque. 
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 Dangers reliés à l’opération 
d’un rouleau compacteur 

 
 
 
 
 
 

 Règles de sécurité lors de 
l’opération d’un rouleau 
compacteur 

 

 

L’opération d’un rouleau compacteur comporte des risques 
de : 
• heurt de personnes et de véhicules; 
• chute. 
 

 

Les rouleaux compacteurs sont instables et ont une faible 
adhérence aux surfaces.  L’opération de ces machines doit 
donc se faire avec beaucoup de précautions afin d’éviter 
une perte de contrôle qui pourrait occasionner des 
blessures graves voire même la mort.  Avant même de 
commencer le compactage, certaines mesures de 
prévention sont recommandées : 

• informer et former toute personne affectée à la 
conduite d’un rouleau afin de s’assurer qu’elle connaît 
très bien le mode de fonctionnement de l’équipement 
et les règles de sécurité à appliquer ; 

• prendre connaissance de la disposition du chantier 
pour y déceler les zones périlleuses (tranchées, talus, 
pentes, terrain meuble etc.) ; 

• vérifier le manuel du fabricant pour savoir jusqu’à quel 
degré de pente la machine peut être manoeuvrée en 
toute sécurité ; 

• utiliser le type de rouleau approprié lorsque le travail 
s’effectue dans une forte pente ; 

• s’assurer que le rouleau est muni d’un dispositif d’arrêt 
automatique lorsque les commandes sont lâchées ; 

• s’assurer qu’il n’y a personne à proximité avant de 
démarrer. 
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Pendant l’opération du rouleau : 
• conduire lentement pour s'assurer de garder le 

contrôle de la machine ; 
• respecter une distance minimale de 8 mètres de tout 

autre véhicule ou machinerie et s'assurer que 
personne ne s’approche à moins de 3 mètres de la 
machine ; 

• avant de faire une marche arrière toujours bien vérifier 
et demander l'aide d'un signaleur si nécessaire ; 

• regarder constamment toute la zone de travail.  Si une 
partie de celle-ci est cachée et qu'il n'y a pas de 
signaleur, descendre et bien examiner le terrain avant 
de continuer ; 

• demeurer autant que possible assis en conduisant ; 
• dans une pente, réduire la vitesse, ne jamais 

descendre en roues libres (neutre) car si le rouleau 
s’emballe, le freinage devient inefficace et 
l’enclenchement des vitesses est impossible ; 

• lors de l’arrêt du rouleau, le stationner sur un terrain 
plat.  Si le terrain n’est pas parfaitement horizontal, 
assurer la stabilité de la machine en installant des 
cales. 

 

Les risques de chute peuvent être éliminés en grande 
partie, en s’assurant que : 
• les marchepieds sont antidérapants et leurs 

dimensions sont suffisantes pour offrir un bon appui au 
pied ; 

• le rouleau est muni de mains courantes accessibles ; 
• le plancher du poste de conduite est antidérapant, 

maintenu propre et libre de tout objet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Truc sécurité 
 
Certains rouleaux compacteurs 
sont munis d’un garde-corps à 
l’arrière du poste de conduite 
afin de réduire les risques de 
chute. 
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 Risques reliés à l’utilisation d’un 
compacteur à direction 
manuelle 

 

 Mesures préventives lors de 
l’utilisation d’un compacteur à 
direction manuelle 

 
 
Ce type de rouleau peut être à l’origine d’accidents 
pouvant avoir des conséquences graves comme : 
• des coincements ou écrasements. 
 
 
Pour éviter de tels accidents, il faut s’assurer que : 
 
• le compacteur soit muni d’un dispositif d’arrêt 

automatique dès qu’il heurte un obstacle ou que l’arrêt 
se fasse immédiatement lorsque l’opérateur lâche le 
guidon ; 

• si le rouleau n’est pas muni d’un tel système de 
freinage automatique, il doit être conduit uniquement 
dans le sens de la marche avant ; 

• lors de compactage sur un terrain en pente, le rouleau 
est conduit de façon à ce que le guidon soit toujours en 
amont de la pente ; 

• les commandes pour mettre le rouleau en mouvement 
se trouvent sur le guidon.  La mise en mouvement ne 
peut se faire involontairement lors du démarrage du 
moteur. 
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MODULE  8 
 
 
 
 
Le damage (lissage) de l’asphalte chaud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Risques associés au damage de l'asphalte 

• Mesures préventives lors de l'allumage du réchaud et du changement d'une bonbonne de 
propane 

• Mesures préventives lors du damage 
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Le damage (lissage de l’asphalte chaud) 
 
 

 Les risques associés au 
damage de l’asphalte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mesures préventives lors 
de l’allumage du réchaud 
et du changement d’une 
bonbonne de propane 

 
 
Le damage de l’asphalte est une opération de finition qui 
consiste à lisser certaines surfaces pour obtenir un fini 
plus uniforme.  Ce travail s’exécute à l’aide d’un instrument 
à long manche au bout duquel il y a une lourde plaque de 
métal (dame) chauffée au propane.  Le propane est un gaz 
très volatil et explosif.  À l’état naturel ce gaz est incolore 
et inodore, une substance odorante (mercaptan) y est 
ajoutée pour aider à déceler les fuites.  L’efficacité de cette 
substance peut être réduite par le froid, la rouille, l’air et 
l’eau; l’absence d’odeur ne garantit donc pas qu’il n’y a 
pas de fuite.  Les principaux risques associés au damage 
de l’asphalte sont : 
 
• des incendies et/ou explosions; 
• des brûlures; 
• des blessures découlant d’efforts excessifs lors de la 

manutention des bonbonnes de propane et de la dame. 
 
Compte tenu de la présence de plusieurs équipements et 
machineries lourdes sur le chantier, les personnes 
affectées au damage sont également exposées à de 
graves accidents tels que : 
 
• des écrasements; 
• des meurtrissures; 
• des fractures. 
 
 
 
• Manipuler les bonbonnes avec soin. 
 
• La manutention et le transport des bonbonnes de 

propane doivent être faits par deux personnes. 
 
• Toujours placer les bonbonnes à la verticale tant pour le 

transport que pour l’entreposage. 
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 Mesures préventives lors 
du damage 

 
• S’assurer que les attaches des bonbonnes sont en 

bonne condition. 
  

Remarque 
 
Lorsqu'il s'évapore rapidement, 
le propane peut causer des 
engelures graves s'il entre en 
contact avec la peau ou les yeux.  
Les  distributeurs recommandent 
donc une protection des mains et 
des yeux lors du changement de 
bonbonne.  

• Faire le changement de bonbonne à l’extérieur ou dans 
un endroit bien aéré, loin de toute source 
d’inflammation. 

 
• Ne jamais fumer lors de la manutention et du 

changement des bonbonnes de propane. 
 
• S'assurer de bien fermer les valves pour faire le 

raccordement. 
 
• Après le changement de bonbonne, vérifier les fuites 

sur les lignes de propane avec une solution d’eau 
savonneuse.  Si des bulles se forment, il y a une fuite.  
Dans ce cas, fermer immédiatement la valve de la 
bonbonne et ne surtout pas essayer d’allumer le 
brûleur.  Ne jamais utiliser une allumette ni un briquet 
pour détecter les fuites. 

 
• Lors de l’allumage, si les brûleurs ne s’allument pas au 

premier essai, fermer les valves, attendre 5 minutes 
avant de recommencer l’opération car s’il y avait 
accumulation de propane au niveau des brûleurs, et 
que l’on procédait immédiatement à un nouvel essai 
d’allumage, cela pourrait s’avérer extrêmement 
dangereux.  Si après le deuxième essai, les brûleurs ne 
s’allument pas, faire réparer. 

 

 
Truc sécurité 

 
Le poids de la dame peut être 
allégé en réduisant la dimension 
du manche et de la plaque de 
métal.  On diminue ainsi les 
risques de blessures lors de la 
manutention. 

• Pour éteindre les brûleurs, fermer d’abord la valve de la 
bonbonne de propane afin que le gaz dans les tuyaux 
soit complètement consumé.  Fermer les brûleurs 
seulement après qu’ils se soient éteints. 

 
• Toujours fermer complètement la valve de la bonbonne, 

même lorsqu’elle est vide. 
 
• S'assurer de la disponibilité d’un extincteur de type ABC 

à proximité du réchaud. 
 
 
• Porter des gants en cuir résistant à la chaleur. 
 
• Porter des bas de laine et des bottes à semelles 

isolantes. 
 
• Respecter une distance de 3 mètres de tout véhicule. 
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MODULE  9 
 
 
 
 
Les travaux de réparation des 
chaussées à l’asphalte froid 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Risques associés à la manutention et au chargement de l’asphalte froid 

• Règles de sécurité lors de la manutention et du chargement de l’asphalte froid 

• Risques lors de la pose de l'asphalte froid 

• Mesures préventives pour la pose de l'asphalte froid 
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Travaux de réparation de chaussées à l’asphalte froid 
 
 

 

 Risques associés à la 
manutention et au 
chargement de l’asphalte 
froid 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Règles de sécurité lors  
de la manutention et du 
chargement de l’asphalte 
froid 

 
 

 
 
L’asphalte froid sert principalement au remplissage des 
nids de poules, il est donc généralement utilisé en petites 
quantités.  On retrouve ce type d’asphalte en sacs 
d’environ 30 kg ou en vrac.  Lorsqu’il est entreposé en 
vrac, l’asphalte froid est chargé dans le camion à l’aide 
d’un chargeur ou d’une rétrocaveuse.  La manutention et 
le chargement de l’asphalte comportent les risques 
suivants : 
 
 
• efforts excessifs lors de la manutention des sacs 

d’asphalte froid ; 
 
• blessures multiples lors du chargement de l’asphalte à 

l’aide d’un chargeur ou d’une rétrocaveuse. 
 
 
 
 
• Utiliser un chariot pour le transport des sacs d’asphalte 

froid. 
 
• Toujours soulever les sacs à deux personnes. 
 
• Lors du chargement avec un chargeur ou une 

rétrocaveuse, ne pas demeurer à l’intérieur du camion 
s’il y a un risque pour sa sécurité ; toujours se tenir à au 
moins 5 mètres du lieu de chargement. 

 
• Voir à ce que personne ne s’approche du camion 

pendant le chargement. 
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 Risques lors de la pose 
de l’asphalte froid 

 
 
 
 

 Mesures préventives 
pour la pose de 
l’asphalte froid 

 

 
 
• Chutes en montant et en descendant de la cabine du 

véhicule ou en nettoyant la benne du camion. 
 
• Heurt de personnes ou de véhicules. 
 
 
 
• Les marchepieds du véhicule doivent être antidérapants 

et maintenus propres. 
 
• Le véhicule doit avoir des mains courantes permettant 

d’appliquer la règle des trois appuis lors de la descente 
et de la montée dans la cabine. 

 
• La benne du camion doit être munie d'un accès 

sécuritaire. 
 
• Lorsque quelqu'un est appelé à monter dans la benne, 

s'assurer que cette dernière est totalement abaissée. 
 
• Les travaux doivent être signalés conformément au 

« Règlement sur la signalisation routière ». 
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